
 

Arrêté du 22 Safar 1440 correspondant au 31 octobre 2018 modifiant 

l’arrêté du 28 Joumada Ethania 1438 correspondant au 27 mars 2017 

portant nomination des membres du comité national TEL BAHR 

………………….. 

 
 

Par arrêté du 22 Safar 1440  

correspondant au 31 octobre 2018, 

l’arrêté du 28  Joumada Ethania 1438 

correspondant  au 27 mars 2017 

portant nomination des membres du 

comité national TEL BAHR, est 

modifié comme suit : 

 

«Représentant du ministre chargé de 

l'environnement : 

- M. Belatreche Kamel Eddine, 

président, en remplacement de M. 

Tebani  Messaoud. 

 

Représentants du ministre de la 

défense nationale : 

- M. Belouar Toufik, en remplacement 

de M. KARBOUA Mourad ; 

- M. Hakem Youcef, en remplacement 

de M. SEMANE Mohamed Said ; 

- M. Djeriou Mohamed Abdelwahab, 

en remplacement De M. KACHEBI 

Othmane. 

- ............... (sans changement) .............. 

 

Représentant du ministre des 

affaires étrangères : 

- M. Soualem Lazhar, en 

remplacement de M. Mahi Tewfik 

Abdelkader ; 

- ...... (sans changement jusqu’à) .......... 

 

Représentante du ministre chargé 

des ressources en eau : 

- Mme. Ziani Nora, en remplacement 

de M. Ait Ammara Ahcène. 

 

Représentants du ministre chargé 

des travaux publics : 

- M. Djeha Ferhat, en remplacement de 

M. Benamor Tarek ; 

- M. Belaidi Djilali, en remplacement 

de M. Lakhdari Boudjemaa. 

 

 

Représentants du ministre chargé de 

l'environnement : 

- Mme. Chenibet Hala, en 

remplacement de M. Baba Karim ; 

- ............. (sans changement) .............. ; 

- M. Derradji Belloum Alkama, en 

remplacement de Mme. Chenouf 

Nadia. 

 

Représentant du ministre chargé de 

la culture : 

- M. Chentir Farid, en remplacement 

de M. Tata Farid. 

 

Représentante du ministre chargé de 

la solidarité nationale : 

- Mme. Yahi Fatiha, en remplacement 

de Mme. Taibi Fatiha. 

 

Représentante du ministre chargé de 

la santé : 

- Mme. Badereddine Saida, en 

remplacement de M. Bourriche 

Abderrahmane. 

 

Représentante du ministre chargé 

des technologies de l'information et 

de la communication : 

- Mme. Bouzabata Khedidja, en 

remplacement de M. Laichaoui 

Merzak. 

 

Représentante du ministre chargé du 

tourisme : 

- Mme. Embarek Khadidja, en 

remplacement de M. Allili Djamel. 

 

Représentante du ministre chargé de 

la pêche et des ressources 

halieutiques : 

- Mme. Ben Boussetta Souad, en 

remplacement de Mme. Amalou Saida 

». 


